


Article 5 
Le compte de résultat prévisionnel agrégé de l'année 2017 s'établit comme suit : 

Charc:aes Produits 
Charges de personnel 202 250 000 SCSP après réserve 207 245139 

Autres charoes de fonctionnement 37 041 412 Autres ressources 39 843 247 

Dotation aux amortissements 4 000 000 

(biens acauis oar le Cerema) 
Dotation aux amortissements 7 000 000 Reprises de financements 7 000 000 

(biens transférés par l'État) rattachés à des actifs 

Total des char�es 250 291 412 Total des produits 254 088 386 

Résultat prévisionnel 3 796 974 

Article 6 
Le tableau de financement prévisionnel agrégé de l'année 2017 s'établit comme suit 

Emplois Ressources 
Investissements 1 B 410 286 Capacité d'autofinancement 7 796 974 

Total des emplois 1 8 410 286 Total des ressources 7 796 974 

Prélèvement sur le fonds de 613 312 

roulement 

Article 7 
La présente délibération sera publiée au bulletin officiel du Cerema. 

Délibéré en séance à Lyon, le 21 juin 2017 

Le président du conseil d'administration 

Gaël Perdriau 
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